
 
 
 
 
Classification 
 
Type I : Ablation partielle ou totale du clitoris et/ou du prépuce (clitoridectomie). 
 
Type II : Ablation partielle ou totale du clitoris et des petites lèvres, avec ou sans excision des 
grandes lèvres (excision). 
 
Type III : Rétrécissement de l’orifice vaginal avec recouvrement par l’ablation et l’accolement 
des petites lèvres et/ou des grandes lèvres, avec ou sans excision du clitoris (infibulation). 
 
Type IV : Toutes les autres interventions nocives pratiquées sur les organes génitaux féminins 
à des fins non thérapeutiques, telles que la ponction, le percement, l’incision, la scarification et la 
cautérisation. 
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